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MAIRIE DE PUYGAILLARD DE QUERCY 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du Mardi 30 Janvier 2024 
 

 
De la commune de PUYGAILLARD DE QUERCY 
 
Séance du 30 janvier 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le trente janvier à 21 heures, 
 
Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de Monsieur ESCALETTE Gaëtan, Maire. 
 
Etaient présents : BASSAS Nathalie, BLANC Patrick, BROUCHET Florent, 
CATHALO Henri, CHAIGNON Valéry, ESCALETTE Gaëtan, GAILLARD David, 
GRIEUMARD Lydie, LACOMBE Cyril. 
 
Absents excusés: BESSONNET Elodie, LITTRE Nadège. 
 
BASSAS Nathalie a été nommé secrétaire. 
 

***** 
 

1 - Approbation du Procès-verbal du 16 novembre 2023 : 
 

Monsieur le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal du 16 novembre 2023 réuni à 
Puygaillard de Quercy ont été approuvés :  

- Approbation du procès-verbal du 19 septembre 2023 
- Mise en place IFSE régie 
- Echange parcelles pour déviation chemin rural à la demande d’un riverain 

Aucune observation n’a été formulée sur le procès-verbal de la séance du 16 novembre 
2023 suite à sa transmission à l’ensemble des conseillers municipaux, ni lors de cette 
séance.  

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

Approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 16 
novembre 2023. 

 

2 - Délibération en vue de l'adhésion à la convention de 
participation proposée par le CDG82 – Risque Santé : 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11; 
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Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique ; 

Vu la délibération n° 2023-32 du 8 août 2023, du conseil d'administration du CDG82 
attribuant le marché de protection sociale complémentaire en Santé à la MNT ; 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 7 décembre 2023 

Le Maire rappelle à l'assemblée que les employeurs territoriaux auront 
obligation de participer au financement de la protection sociale complémentaire de 
leurs agents, à compter du 1er janvier 2026 pour le risque "Santé", à hauteur de 15 € par 
mois et par agent minimum. 

 
Il rappelle également que cette participation pourra se faire selon deux modalités au 
choix de l’employeur :  soit la labellisation, soit l’adhésion à un contrat collectif. 

Le Maire informe l'assemblée que, conformément aux dispositions des articles L.827-
7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Tarn et Garonne (CDG82) a procédé à une mise en 
concurrence en mai 2023 en vue de la mise en place de conventions de participation 
mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les 
agents des collectivités affiliées et non affiliées. 
 
Il indique qu'à l’issue de la procédure de consultation, le CDG82 a souscrit une 
convention de participation pour le risque « Santé » auprès de la Mutuelle Nationale 
Territoriale (MNT), pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2024. 
 
Il précise que la collectivité avait manifesté son intérêt pour cette mise en 
concurrence, et qu'à ce titre, elle peut aujourd'hui adhérer à la convention de 
participation proposée par le CDG82, après consultation du Comité Social Territorial, 
pour permettre à ses agents de bénéficier des garanties et conditions financières 
mutualisées proposées par le prestataire qui a été retenu. 

Il précise également que s'agissant d'un contrat collectif à adhésion facultative, les 
agents de la collectivité auront le choix d'adhérer ou non, mais que seuls les agents qui 
adhèreront pourront percevoir la participation employeur. 

Au vu de ces éléments, le Maire propose, l'adhésion de la collectivité à cette 
convention de participation, pour le risque "Santé", à compter du 1er février 2024 

Il propose de fixer à 15 € par mois et par agent la participation employeur obligatoire, 
dans le cadre de ce dispositif pour le risque "Santé". 

Après avoir délibéré, les membres du conseil à l’unanimité décident : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Santé » conclue 
entre le Centre de Gestion du Tarn et Garonne et la MNT, à compter du 
01/02/2024 ; 
 

- d’accorder la participation financière employeur aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la 
collectivité, en activité, ayant adhéré au contrat attaché à la convention de 
participation portant sur le risque « Santé » ; 
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- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 15 € 

par agent et par mois, pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant 
de la convention de participation; étant précisé que seuls les agents qui 
adhèreront à ce contrat pourront percevoir cette participation ; 

 
- d’autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion à la convention de 

participation proposée par le CDG82 et tout acte en découlant ; 
 

- d’inscrire au budget primitif 2024 les crédits nécessaires au versement de la 
participation financière aux agents ; 

 

3 – Délibération en vue de l'adhésion à la convention de 
participation proposée par le CDG82 – Risque Prévoyance : 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 à L.827-11 
; 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à leur financement ; 
 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique ; 
 
Vu la délibération n° 2023-32 du 8 août 2023, du conseil d'administration du CDG82 
attribuant le marché de protection sociale complémentaire en Prévoyance à la MNT ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 7 décembre 2023 ; 
 
Le Maire rappelle à l'assemblée que les employeurs territoriaux auront obligation de 
participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, à 
compter du 1er janvier 2025 pour le risque "Prévoyance", à hauteur de 7 € par mois et 
par agent minimum. 
 
Il rappelle également que cette participation pourra se faire selon deux modalités au 
choix de l’employeur :  soit la labellisation, soit l’adhésion à un contrat collectif. 
Le Maire informe l'assemblée que, conformément aux dispositions des articles L.827-
7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de Tarn et Garonne (CDG82) a procédé à une mise en 
concurrence en mai 2023 en vue de la mise en place de conventions de participation 
mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les 
agents des collectivités affiliées et non affiliées. 
 
Il indique qu'à l’issue de la procédure de consultation, le CDG82 a souscrit une 
convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT), pour une durée de six ans à compter du 1er janvier 2024. 
 
Il précise que la collectivité avait manifesté son intérêt pour cette mise en 
concurrence, et qu'à ce titre, elle peut aujourd'hui adhérer à la convention de 
participation proposée par le CDG82, après consultation du Comité Social Territorial, 
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pour permettre à ses agents de bénéficier des garanties et conditions financières 
mutualisées proposées par le prestataire qui a été retenu. 

Il précise également que s'agissant d'un contrat collectif à adhésion facultative, les 
agents de la collectivité/l’établissement auront le choix d'adhérer ou non, mais que 
seuls les agents qui adhèreront pourront percevoir la participation employeur. 

Au vu de ces éléments, le Maire propose, l'adhésion de la collectivité à cette 
convention de participation, pour le risque "Prévoyance", à compter du 1er février 2024. 

Il propose de fixer à 7 € par mois et par agent la participation employeur obligatoire, 
dans le cadre de ce dispositif pour le risque "Prévoyance". 

Après avoir délibéré, les membres du conseil à l’unanimité ou à la majorité 

décident : 

- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » 
conclue entre le Centre de Gestion du Tarn et Garonne et la MNT, à compter 
du 01/02/2024 ; 
 

- d’accorder la participation financière employeur aux fonctionnaires titulaires et 
stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la 
collectivité, en activité, ayant adhéré au contrat attaché à la convention de 
participation portant sur le risque « Prévoyance » ; 

 
- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 7 € 

par agent et par mois, pour chaque agent qui aura adhéré au contrat découlant 
de la convention de participation; étant précisé que seuls les agents qui 
adhèreront à ce contrat pourront percevoir cette participation ; 

 
- d’autoriser le à signer la convention d’adhésion à la convention de 

participation proposée par le CDG82 et tout acte en découlant ; 
 

- d’inscrire au budget primitif 2024 les crédits nécessaires au versement de la 
participation financière aux agents. 

 

4 – Dépose de réseau Enedis :  
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la demande d’Enedis :  

Afin de sécuriser le réseau basse tension issu du poste de transformation P20-
PEROYOS, Enedis souhaite déposer définitivement environ 190 mètres de réseau en 
fils nus qui semble ne plus desservir aucun client.   

Le SDE leur a confirmé ne pas avoir de projet à venir sur ce réseau et n’a pas d’objection 
quant à sa dépose. 

Le Conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité : 

- Autorise la dépose du poste de transformation P20-PEROYOS 

- Atteste avoir connaissance que toute demande ultérieure de raccordement à 
cet endroit, ne pourra se prévaloir de l’existence de cette ligne et sera traitée 
comme un raccordement nouveau.   
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5 - Exonération en faveur des logements neufs présentant une 
performance énergétique et environnementale élevée : 

Monsieur le Maire expose les nouvelles dispositions de l’article 1383-0 B bis du code 
général des impôts permettant au conseil municipal d’exonérer à concurrence d'un 
taux compris entre 50 % et 100 % et pour la part qui lui revient, les constructions de 
logements neufs satisfaisant aux critères de performance énergétique et 
environnementale conditionnant le bénéfice de l'exonération prévue au I bis de l'article 
1384 A du code général des impôts, supérieurs à ceux de la réglementation 
environnementale RE 2020 en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 

L'exonération s'applique pour une durée de cinq ans à compter de l'année suivant celle 
de l'achèvement de la construction. 

Pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire devra joindre tous les éléments 
justifiant du respect des critères de performance énergétique requis à la déclaration 
fiscale déposée dans les 90 jours de l'achèvement du logement, en application de 
l'article 1406 du code général des impôts. 

La délibération d'institution de cette exonération, si elle est prise avant le 1er octobre 
d'une année, sera applicable à compter de l'année suivante conformément à l'article 
1639 A bis du code général des impôts. Cependant, par dérogation prévue par 
l'article 143 de la loi de finances pour 2024, les délibérations prises avant le 29 
février 2024 inclus sont applicables à compter de l'année 2024 

Vu l’article 1383-0 B bis du code général des impôts, 
Vu l'article 143 de la loi n° 2023-1322 de finances pour 2024, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité de ne pas appliquer d’exonération de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, les logements neufs satisfaisant aux critères de performance 
énergétique et environnementale conditionnant le bénéfice de l'exonération prévue au 
I bis de l'article 1384 A du code général des impôts. 

Charge le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 

6 – Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service eau potable _ Année 2022 : 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du service eau potable au titre de l’exercice 2022 rédigé par la communauté 
de communes Quercy Vert Aveyron. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  : 

- Déclare avoir pris connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service eau potable de l’année 2022, rapport qui n’appelle aucune 
observation particulière.  

- Donne avis favorable sur ce rapport.  
 

7 – Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service déchets _ Année 2022 : 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du service déchets au titre de l’exercice 2022 rédigé par la communauté de 
communes Quercy Vert Aveyron. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  : 
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- Déclare avoir pris connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service déchets de l’année 2022, rapport qui n’appelle aucune observation 
particulière.  

- Donne avis favorable sur ce rapport.  
 

8 – Approbation du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service assainissement non collectif _ Année 2022 : 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel sur le Prix et la 
Qualité du service assainissement non collectif au titre de l’exercice 2022 rédigé par 
la communauté de communes Quercy Vert Aveyron. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal  : 

- Déclare avoir pris connaissance du rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service assainissement non collectif de l’année 2022, rapport qui n’appelle 
aucune observation particulière.  

- Donne avis favorable sur ce rapport.  
 

9 – Participation scolaire école Saint Joseph : 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de l’école St Joseph de Monclar de Quercy 
qui sollicite une participation financière pour les élèves scolarisés dans leur 
établissement pour l’année scolaire 2021/2022 et 2022/2023 et 2023/2024.  
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide :  

- Avec 8 voix contre et 1 abstention de ne rien verser pour  
➢ l’année scolaire 2021/2022 (6 élèves)  
➢ l’année scolaire 2022/2023 (6 élèves) 

 
- Avec 7 voix pour et 2 voix contre de verser : 

➢ 537 € par élève pour l’année scolaire 2023/2024 (5 élèves) 
 

- La somme totale de 2 685 € sera prise sur le BP 2024 au compte 65561. 
 

10 – Prime pouvoir d’achat exceptionnelle : 
Le Maire, 
VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L714-4 à L714-6 ; 
 
VU le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 
territoriale ; 
 
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 7 décembre 2023 relatif à la mise en 
place de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle ; 
 
Considérant qu’il est possible de mettre en place une prime ayant pour but de soutenir 
le pouvoir d’achat des agents les plus touchés par l’inflation ; 
 
Sur proposition de l’autorité territoriale, les membres de l’organe délibérant de la 
collectivité. 
 
DECIDENT 
 
ARTICLE 1 : une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat est versée aux fonctionnaires 
et aux agents contractuels de droit public des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et 
rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute ne 
dépasse pas 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
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Sont exclus du dispositif, les agents de droits privés (PEC, volontaires services 
civiques), les agents en disponibilité ou en congés parentaux au 30 juin 2023, les élèves 
et étudiants en formation ou en stage avec lesquels les employeurs publics sont liés 
par une convention de stage. 
 
ARTICLE 2 : le montant de la prime est fixé comme suit : 
 

Rémunération brute perçue au titre de 
la période courant du 1er juillet 2022 
au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 250 €  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou 
égale à 27 300 € 

200 €  

 
ARTICLE 3 : la rémunération prise en compte est celle entrant dans l’assiette de la 
contribution sociale généralisée (CSG) au titre de la période de référence du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023 (traitement brut indiciaire, la NBI, le SFT, l’indemnité 
compensatrice de la CSG, primes IFSE, CIA…). 
 
Sont exclus de l’assiette : la GIPA, les heures supplémentaires (IHTS) et la prise en 
charge au titre des frais de transport domicile-trajet et du forfait mobilité durable. 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 
d’emploi de l’agent sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 :  

• En cas de période incomplète, la rémunération brute est divisée par le nombre 
de mois rémunérés sur cette période puis multiplié par douze mois, pour 
obtenir la rémunération brute de référence.  
 

• En cas d’employeurs successifs sur la période considérée, la prime est versée 
par l’employeur qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023. 

 
• En cas d’employeurs simultanés au 30 juin 2023, la rémunération prise en 

compte est celle versée par chaque collectivité, après avoir divisé le montant 
de la rémunération brute par le nombre de mois rémunérés sur la période puis 
multiplié par douze. 

 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent à 
l'exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour 
les agents de l’Etat et de l’hospitalière. 

ARTICLE 4 : la prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique 
au mois de février 2024. 
Elle n’est pas reconductible. 

L’autorité territoriale de la collectivité est chargée de l’application de cette 
délibération. 
 

Les membres du conseil après avoir délibéré à l’unanimité : 

ACCEPTENT les propositions ci-dessus dans les conditions précitées et instaurent une 
prime exceptionnelle de pouvoir d’achat ; 
 
AUTORISENT le Maire à verser par arrêté individuel cette prime avant le 30 juin 2024 ; 
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DISENT que les crédits nécessaires à la mise en œuvre sont disponibles et inscrits au 
budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 

 
11 -  Zones d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAER) : 

Identification des zones d’accélération de la production des énergies renouvelables : 

L’article 15 de la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 
des énergies renouvelables, confère aux communes la définition de zones d’accélération 
pour l’implantation terrestre de production d’énergies renouvelables (ZAEnR). Les secteurs 
potentiels de développement doivent s’inscrire dans une démarche de planification 
territoriale de l’énergie, de solidarité entre les territoires et de sécurisation de 
l’approvisionnement. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré en son sein en tenant compte de la nécessaire 
diversification des énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné 
et de la puissance d’énergies renouvelables déjà installées, 

Décide : 

- Article 1 : de définir, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production 
d’énergies renouvelables en fonction des potentiels du territoire concerné conformément à 
l’article 15 de la loi n°2023-175, les zones d’accélération de production d’énergies 
renouvelables telles que précisées en annexe 1 à la présente délibération. 
 

- Article 2 : de notifier ces propositions au référent préfectoral unique de Tarn et Garonne et 
ampliation à la Communauté des Communes Terres des Confluences et au Syndicat Mixte 
des Trois Provinces en charge de l’établissement du Schéma de Cohérence Territoriale 
 

 
Questions diverses : 

 

Monsieur le Maire choisi avec le conseil la prochaine date pour la CCID. Celle-ci aura 
lieu le vendredi 15 mars à 14h00. 

Monsieur le Maire communique à l’assemblée le montant des taxes de séjours devant 
être perçues par la commune.  

 

 
 
 

 
 

Fin de séance 23h30 

 

 

Le président de séance :                                                        Le secrétaire de séance :  

  ESCALETTE Gaëtan                                                                        BASSAS Nathalie 

 


